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 n° 246 858 du 4 janvier 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance, 15 

4500   HUY  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration  

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision « qui déclare irrecevable sa demande d’autorisation de 

séjour  sur base de l’art. 9bis de la loi du 15.12.1980 » et de l’ordre de quitter le territoire qui en 

constitue le corollaire, pris tous deux le 8 juin 2020 et notifiés le 27 août 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante, de nationalité guinéenne, est arrivée sur le territoire belge le 31 mars 2014. Elle 

a introduit le même jour, une demande de protection internationale qui s’est clôturée négativement par 

un arrêt n°167 721 du 17 mai 2016 par lequel le Conseil a refusé de lui reconnaitre la qualité de réfugié 

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 
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2. Le 9 janvier 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter 

le territoire-demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Le recours contre cette décision a été rejeté par 

un arrêt n°193 197 du 5 octobre 2017. 

 

3. Par un courrier daté du 13 août 2019, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 8 juin 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris à l’encontre de la 

partie requérante un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelles, la durée de son séjour en Belgique( 2014) et son intégration ( les 

relations sociales tissées en Belgique, le suivi de diverses formations dont notamment monteur-câbleur 

en électricité du bâtiment, l’initiation à la domotique, la formation en mathématiques appliquées au 

domaine technique, la formation d’initiation aux techniques de communication professionnelle, les cours 

de néerlandais, parle parfaitement le français, la volonté de travailler). Pour appuyer ses dires à cet 

égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont le certificat de qualification de monteur-câbleur en 

électricité du bâtiment, l’attestation de réussite de l’unité de formation-initiation à la domotique, le 

deelcertificaat van de module NT2 Breaktrought A+B, les fiches de paie. Cependant, s'agissant de la 

longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa  bonne intégration dans le Royaume, le Conseil 

du Contentieux des Etrangers « a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 

séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise, comme le souligne la partie défenderesse dans le premier acte attaqué » 

(C.C.E. arrêt n° 187 873 du 31.05.2017). Rappelons encore « que c'est à la partie requérante, qui a 

introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’elle se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour » . (C.C.E. arrêt n° 187 873 du 

31.05.2017). 

 

L’intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle son intégration professionnelle. Il 

mentionne avoir exercer une activité professionnelles. Il ajoute qu’ « il n’a nullement l’intention de 

demander l’aide du CPAS et souhaite, au plus vite dès qu’il sera en possession de l’autorisation 

sollicitée, exercer une activité professionnelle. » A l’appui de ses dires l’intéressé produit des fiches de 

salaire.  Cependant, force est de constater que cet élément ne peut être retenu comme circonstance 

exceptionnelle. De fait,  l’exercice d’une activité professionnelle, au surplus passée ou à venir, n’est pas 

un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peut 

dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. En effet,  « (…) le Conseil rappelle qu’un long 

séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Il en est de 

même pour l’intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en 

quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un déplacement à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise, d’autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu’elle est autorisée à travailler en 

Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou d’un permis de travail, à durée illimitée » (C.C.E, 31 

janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). Précisons que le permis de travail C de 

l’intéressé était valable jusqu’au 01.10.2016. 

 

L’intéressé affirme que l’obliger à retourner au pays d’origine « impliquerait l’obligation d’abandonner 

son logement et de devoir faire face à des frais considérables de voyage aller-retour(environ 1500 

euros), sans compter les frais de séjour sur place. » Notons que cette situation, ne le dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine. Il est par ailleurs majeur. Cet 

élément n’est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays 

d’origine. 
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L’intéressé argue également qu’après 5 ans de séjour en Belgique, il y a ses attaches durables et a 

perdu tout lien avec son pays d’origine. Relevons que le requérant n’étaye ses dires par aucun élément 

pertinent et ce, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). En 

outre, cet élément, à supposer qu’il soit avéré, ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle 

dans la mesure où il est majeur et à ce titre supposé capable de se prendre en charge. 

 

Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport au préjudice qui trouve son origine dans leur propres comportements.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

º En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable. » 

 

II. Exposé des moyens d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève deux moyens. 

 

2. Dans un premier moyen, pris de la « violation de l’art 9 bis de la loi du 15.12.1980, des art 2 et 3 de la 

loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’erreur manifeste 

d’appréciation », la partie requérante soutient que la motivation de la première décision attaquée est 

stéréotypée.  

 

Elle rappelle avoir invoqué les difficultés notamment financières (abandon de son logement, frais d’un 

voyage aller-retour) et soutient qu’en répondant que cela « ne le dispense pas de l’obligation d’introduire 

sa demande de séjour dans son pays d’origine », la partie défenderesse ne témoigne pas avoir procédé 

à un examen approprié de sa demande, en respectant le principe de proportionnalité. Elle conclut que, 

ce faisant, la partie défenderesse vide l’article 9bis de sa substance.  

 

Elle poursuit en constatant qu’il est contradictoire de prétendre que les attaches durables qu’elle a 

invoquées ne sont pas étayées alors que la décision attaquée précise par ailleurs qu’elle a produit 

plusieurs documents pour attester de son intégration. Elle reproche également à la partie défenderesse 

de ne pas prendre en considération les attaches privées qu’elle a fait valoir au seul motif qu’elle est 

majeure alors que l’application de l’article 9bis n’est pas limitée à des situations concernant des 

mineurs. 

 

Elle soutient enfin que les conséquences d’un retour temporaire peuvent être très rigoureuses et qu’il 

parait dès lors contraire à la volonté du législateur de ne pas considérer que de telles conséquences 

sont constitutives de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis. 

 

3. Dans un second moyen, pris de « la violation du principe général de bonne administration, et de 

l’interdiction faite à l’Administration de prendre des décisions ayant des effets disproportionnés pour la 

personne qui en fait l’objet », la partie requérante soutient qu’il résulte de l’examen de son premier 

moyen que la première décision attaquée est disproportionnée. 

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil constate qu’en ce qu’il est pris de la violation du principe général de bonne 

administration, le second moyen est irrecevable. Le principe général de droit de bonne administration 
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n'a en effet pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication plus circonstanciée, fonder 

l'annulation d'un acte administratif. 

 

2. Pour le surplus, sur les moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 distingue l’examen au fond de la demande d’autorisation de séjour de celui de sa recevabilité. 

L’examen de la recevabilité de la demande correspond à l’appréciation des circonstances 

exceptionnelles invoquées par le demandeur de séjour pour justifier que sa demande soit introduite 

auprès de l’administration communale de son lieu de résidence en Belgique et non via la voie 

diplomatique dans son pays d’origine.  

 

Sont ainsi des circonstances exceptionnelles au sens de cet article 9bis, toutes circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine 

pour y accomplir les formalités nécessaires à l'instruction d'une demande de séjour. 

 

Par ailleurs, si des circonstances "exceptionnelles" ne sont pas des circonstances de force majeure. Il 

appartient toutefois à l’étranger de démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour. En effet, dès lors que la 

demande de se voir reconnaître des circonstances exceptionnelles est une demande de dérogation au 

régime général de l’introduction auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent, il 

appartient à l’étranger de justifier la dérogation en invoquant dans sa demande d’autorisation les raisons 

qu’il considère comme étant exceptionnelles et en l’accompagnant d’éléments suffisamment probants.  

 

Il s’ensuit que lorsqu'elle examine la recevabilité de la demande introduite en Belgique, la partie 

défenderesse n'est tenue de répondre, sur le plan de l'obligation de motivation formelle, qu'aux 

éléments invoqués qui tendent à justifier l'impossibilité ou la difficulté particulière qu'il y aurait d'effectuer 

un déplacement temporaire dans le pays d'origine. 

 

3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a bien examiné 

les circonstances exceptionnelles invoquées par la partie requérante - à savoir, la durée de son séjour 

et son intégration, en ce compris son intégration professionnelle, les conséquences financières d’un 

retour même temporaire au pays d’origine tels que l’abandon de son logement et les frais tant sur place 

que pour un aller-retour, ses attaches durables en Belgique et son absence de tout lien avec son pays 

d’origine - et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les 

éléments invoqués ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de la disposition 

légale précitée, c’est-à-dire des circonstances rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine 

pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de 

séjour.  

 

4. Elle n’est en outre pas utilement contestée en termes de recours. 

 

5. La partie requérante se borne pour l’essentiel à réitérer les éléments invoqués dans sa demande 

d’autorisation de séjour sans cependant contester concrètement la réponse fournie à leur égard par la 

partie défenderesse. Elle reste donc en défaut de démontrer, in concreto et en termes non 

hypothétiques, le caractère manifestement déraisonnable ou erroné de l’appréciation portée par la partie 

défenderesse. 

 

5.1. Ainsi, concernant plus spécifiquement, les frais inhérents à un retour en vue d’introduire sa 

demande selon la procédure ordinaire, le Conseil rappelle que des circonstances de pure commodité ne 

sont pas des circonstances exceptionnelles. Partant, et dès lors que la partie requérante n’a pas 

prétendu qu’elle était dans l’incapacité de faire face à ce type de frais, la partie défenderesse a 

valablement pu considérer que « cette situation, ne le dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine. Il est par ailleurs majeur. Cet élément n’est donc pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d’origine ». Ce faisant, 

contrairement à ce que prétend la partie requérante, elle n’a pas vidé de sa substance l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 mais a bien examiné, sur la base des éléments qui lui étaient fournis, si la 

situation invoquée pouvait être considérée comme une circonstance exceptionnelle au sens de cette 

disposition.  
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5.2. De même, contrairement à ce que semble accroire la partie requérante, ce ne sont pas ses 

relations durables en Belgique que la partie défenderesse considère comme non étayées mais son 

absence de tout lien avec son pays d’origine. Elle relève en outre, à juste titre, que cette situation – 

absence d’attaches au pays d’origine - ne peut être considérée comme une circonstance exceptionnelle 

dès lors que l’intéressée est majeure et partant en mesure de se prendre en charge. Les critiques 

contenues en termes de recours sont donc non pertinentes dès lors qu’elles procèdent d’une lecture 

erronée de la décision attaquée. Les attaches privées développées sur le sol belge n’ont en effet pas 

été considérées comme des circonstances exceptionnelles non au motif que la partie requérante serait 

majeure mais parce que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour ne constituent, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise ». Le fait que cette formulation soit issue d’un arrêt du Conseil ne rend pas cette 

motivation stéréotypée dans la mesure où la partie défenderesse a procédé à une application correcte 

de ces principes jurisprudentiels. 

 

5.3. Enfin, dès lors que la partie requérante demeure en défaut de démontrer qu’en analysant les 

conditions de recevabilité de sa demande, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation, elle ne peut sérieusement prétendre qu’elle aurait méconnu le principe de 

proportionnalité, aussi pénibles soient, à son estime, les conséquences d’un retour au pays d’origine. 

 

6. Il se déduit des considérations qui précèdent que les moyens ne sont pas fondés. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, qui apparait clairement comme l’accessoire de la première 

décision attaquée et constitue le second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la 

partie requérante n’expose aucune argumentation spécifique à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a 

pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la première décision 

attaquée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire.  

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


